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Un toit c’est Un droit,  
Le logement social en est la garantie 

Par Armelle Hervé,  
secrétaire de la section de Mantes-la-Jolie du PCF 

 

J 
ournée type suite au dynamitage des services publics et 
des statuts des personnels, dans leurs diversités : à la 
gare, les trains supprimés sont remplacés par des bus, 

moins nombreux car des dessertes ne sont pas rentables.  
 

Après une journée de travail à l’hôpital – rallongée faute de per-
sonnel suffisant - retard pour récupérer les enfants au collège. Là, 
2 ou 3 basiques sont enseignées pour les « mieux prédisposés », 
d’autres sont à la charge des parents auprès d’Académies.  
 

Mauvaise humeur, suite au repas confié à un restaurateur privé.  
 

Détour par l’EHPAD où un parent a sa couche pleine depuis le 
matin faute de personnel.  
 

En rentrant, j’ai désherbé le trottoir devant chez moi, faute de per-
sonnel.  
 

Pour me détendre, à 22 h, j’ai emprunté un roman à un distribu-
teur automatique, choisi par un algorithme à la médiathèque faute 
de personnel …  
 

Usagers et fonctionnaires qu’avons-nous à gagner d’une dégrada-
tion sans précédent des conditions d’accueil, de services rendus, 
d’égalité d’accès sur tout le territoire ? D’un alignement par le bas 
du recrutement, du travail, de la formation des fonctionnaires ?  
 

Une société de violence, de mise en concurrence entre les sala-
riés du public et derrière, une généralisation de la précarité de 
l’ensemble du salariat. C’est pourquoi ensemble nous devons dé-
fendre les services publics, notre bien commun.  

 

 

Chacun sait que le logement constitue un besoin indispensable. 

Les profiteurs et les spéculateurs organisent la pénurie pour faire monter les 

loyers. 

Le logement social est le principal acquis populaire pour s’opposer à cette lo-

gique du profit. 

(Voir en pages 2 et 3) 

« LREM », « LR ». SERVICES PUBLICS 

 

Même (mauvais) combat 

 

Voir page 4 

BILLET 

L’individUaLisme ne 

mènera jamais à rien 

I l est de « bon ton » aujourd’hui 
de rejeter a priori toute action 

collective. 
 

Et c’est vrai que les nouveaux 
« arrivés » (arrivistes?) au pouvoir nous 
y poussent. 
 

C’est tout simplement un piège idéolo-
gique. Pour nous désarmer. 
 

A contrario, à Mantes-la-Jolie comme 
ailleurs, des actions s'entreprennent 
quotidiennement en solidarité internatio-
nale, pour aider à manger ceux qui n'en 
ont plus les moyens, pour aider à loger 
ceux qui n'ont plus d'habitation, pour 
changer cette société aussi. 
 

Différents sans doute, en colère ou pas 
mais, ensemble, nous partageons cette 
idée " qu'il y a du plaisir à donner". 

 

Marc Jammet 
Conseiller municipal PCF  

MANTES LA JOLIE. 

Mantes-la-Jolie, Mantes-la-Ville, Rosny,  
Buchelay, Magnanville 

Le parking de L’HôpitaL privatisé  
aU seUL profit d’indigo 

Les patients 
et les visi-
teurs doivent 
maintenant 
payer pour se 
garer. 
 

Et, contraire-
ment à ce qui 
a été annon-
cé, le presta-
taire privé 
(Indigo, ex 
Vinci-Parc 
qui gère tous 
les parkings 

de la Ville) n’a réalisé pratiquement aucun investissement (un coup 
des peinture et la vidéosurveillance) mais réclame désormais 1,10 
euros par heure de stationnement. 
 

Les communistes de Mantes-la-Jolie réclament le retour 
de ce parking en gestion publique. 
 

C’est tout à fait possible: 
 

1. en instituant d’un côté la gratuité pour les patients et le vi-
siteurs après qu’ils soient passés dans un des services hospi-
taliers et, de l’autre côté, des tarifs dissuasifs pour les voi-
tures-bouchons. 

2. Cela n’en rend que plus urgent la création de stationne-
ments dédiés pour le bus A14 ainsi que pour l’école d’infir-
miers, la CPAM et les impôts. 

« LREM », « LR ». Services publics 

Même (mauvais) combat 

En savoir davantage:  
www.marcjammet.fr 

1 
20 000 suppressions de postes de fonctionnaires, 
l’instauration à grande échelle de la précarité, l’indi-
vidualisation à outrance de la rémunération: c’est ce 

qu’a annoncé le gouvernement dans la droite ligne des or-
donnances Macron ! 
 

Des annonces dans la droite ligne des décisions de la ma-
jorité de droite du Conseil départemental des Yvelines qui 
vient de décider la privatisation des missions d’entretien et 
de restauration des collèges. 
 

Près de 1.000 agents dépendent du Conseil départemental 
pour assurer ces missions d’entretien et de restauration. La 

privatisation (prévue au 1° janvier 2019) con-
duirait inexorablement à la précarisation des 
agents intervenant dans les 114 collèges concer-
nés mais aussi à la baisse de la qualité des repas. 
 

En effet une partie du financement des 
repas irait, dans ce cas, en dividendes 
pour les actionnaires au détriment de nos 
enfants. 
 

Y-a-t-il trop de fonctionnaires, alors que les sa-
lariés des EPHAD ont lancé un mouvement de grève inédit 
et massif, de la pénitentiaire qui sont en grève pour exiger 
de meilleures conditions de travail? Alors que le nombre 
d’enseignants est en chute libre dans le budget 2018, que la 
fermeture de classes et l’absence de cours pour les élèves 
se multiplient sur l’ensemble du territoire ? 
 

Les services publics sont notre bien commun à destination 
de tous les citoyens, sans distinction sociale ni géogra-
phique. Les services publics sont garants de solida-
rité, d’égalité d’accès et de traitement pour tous, ils 
favorisent le lien social. 

Pour la défense de 

notre bien commun. 

 



 300 MILLIARDS D’EUROS POUR LA 
GUERRE 

L’effort, tel qu’il 
est annoncé, est 
colossal : près de 
300 milliards 
d’euros cumulés 
seront consacrés 
à la défense na-
tionale à l’hori-
zon 2025. A cette 
date, a promis le 
président de la 
République, la 

France dépensera 2 % de son produit 
intérieur brut (PIB) pour sa force mili-
taire. 
 

 LES 100 PREMIÈRES FORTUNES DE 
FRANCE, 439 MILLIARDS D’EU-
ROS. 

 

C’est-à-dire qu’en France, 100 personnes 
détiennent autant d’argent que ce qu’1 
million de smicards gagneront durant 
toute leur vie.  
Et c’est la même chose dans le monde 
entier. Le 1% des plus hauts revenus 
capte à lui seul 27 % de la croissance 
mondiale.  
Pendant ce temps, la moitié de la popula-
tion de la planète capte à peine 12 % de 
la croissance mondiale. 
 

 MANTES-LA-JOLIE. LE NOUVEAU 
MAIRE S’AFFICHE … PARTOUT 

 

Désigné par la majorité 
de droite au Conseil 
municipal, il s’affiche 
partout dans la Ville 
mais aussi dans le bulle-
tin municipal. 
Histoire de faire oublier 
qu’il est aussi le repré-
sentant officiel du ME-

DEF au sein de plusieurs organismes ? 
 

 MANTES-LA-VILLE. LE MAIRE FN 
JETTE LE MASQUE 

 

Le maire Front national a renié sa parole 
vis-à-vis des agents municipaux en ne 
respectant pas les résultats du vote qu’il 
avait lui-même organisé, a interdit aux 
associations humanitaires de tenir un 
stand sur le marché et a assimilé l’asso-
ciation musulmane de sa ville à Daesh. 
Ajoutons à cela sa complicité dans la pri-
vatisation de La Poste Jean Jaurès ou les 
rues et bâtiments jamais entretenus et 
on aura une idée plus précise de ce 
qu’est la droite … extrême. 
Plutôt que de se livrer à des opérations 
politiciennes, la gauche a tout à gagner à 
écouter et à respecter les Mantevillois. 

 GROUPE CARREFOUR. FONDS 
PUBLICS POUR LICENCIEMENTS. 

 

Le groupe n’a pas mis longtemps à utili-
ser le nouvel outil mis à sa disposition par 
le gouvernement Macron. Il annonce 
ainsi la rupture conventionnelle pour 
2.100 personnes ainsi que la fermeture 
de 200 magasins DIA (2.100 licencie-
ments en cas de non-reprise). 
Le groupe a pourtant reçu en 5 ans 2 mil-
liards de fonds publics … qu’il a reversés 
aux actionnaires (2,4 milliards en 5 ans) 
 

 200 MILLIARDS D’AIDE PUBLIQUE 
AUX ENTREPRISES PRIVÉES 

 

L’aide publique aux entreprises privées se 
monte chaque année à environ 200 mil-
liards d’euros. 
C’est à peine moins que le budget de 
l’Etat qui se chiffre à 241,5 milliards d’eu-
ros en 2018. Cela représente environ 
10 % du PIB de la France.  
 

 CICE. TOUJOURS PLUS CHER ET … 
AUSSI INEFFICACE. 

 

C’est ce que constate le rapport du comi-
té de suivi du CICE (Crédit d’impôt pour la 
compétitivité et l’emploi). Ces fonds pu-
blics donnés au patronat sans aucune 
contrepartie ni d’emplois ni d’augmenta-
tions de salaires enflent d’année en an-
née. La facture devrait encore s’alourdir 
en 2017 et 2018 et représenter plus de 
100 milliards d’euros !  
 

 5 MILLIONS 612 MILLE 300 CHÔ-
MEURS AU 1 FÉVRIER 2018. 

 

Dont 2.892.700 femmes et 735.700 
jeunes de moins de 25 ans. 

L 
es loyers des ménages n’ont pas cessé d’aug-
menter ces dernières années. 
 

En Ile-de-France, ceux-ci représentent 25% des re-
venus des familles.  
Et ce n’est qu’une moyenne: pour beaucoup, c’est 
bien davantage ! Alors même que la qualité des lo-
gements (surface, confort …) a cessé de progresser. 
 

LE LOGEMENT SOCIAL EST LE  
PRINCIPAL ACQUIS POPULAIRE  

POUR S’OPPOSER À  
LA LOGIQUE DU PROFIT. 

 
C’est vrai pour ceux qui y résident mais c’est vrai 
aussi pour tous car il contribue à limiter la flambée 
des prix dans le marché privé. 
 
C’est si vrai qu’à Mantes-la-Jolie, la casse de 
1.200 logements sociaux a eu une conséquence 
immédiate: la flambée des prix dans le privé et la 
hausse du foncier, sans compter la multiplication 
des « marchands de sommeil » grâce à la pénurie 
de logements - et cela partout dans le Mantois. 
 

MACRON. LE COUP DE FORCE  
CONTRE LE LOGEMENT SOCIAL. 

 
L’année dernière, il a déjà réduit l’APL de 5 euros 
par mois. 
Et il prévoit, dans le budget 2018, d’amputer de 
20% le budget logement. 
 
Cela représente 3,3 milliards par an.  
C’est l’équivalent de ce que les super-riches vont 
gagner cette année avec la suppression de l’ISF 
ou de ce que vont empocher les marchands 
d’armes avec l’augmentation du budget de la 
guerre. 
 
Premier touché: le secteur HLM et, encore, les APL 
qui seraient amputées de 50 à 60 euros par mois 
(720 euros par an !) 
 
 

CETTE POLITIQUE AGGRAVE  
ENCORE LA SITUATION. 

 
Dès à présent, le gouvernement incite à augmenter 
les surloyers au détriment des ménages à revenus 
moyens, ce qui réduira encore la diversité sociale 
dans les quartiers. 
Le gouvernement  prive les HLM des moyens de 
construire et les pousse à s’autofinancer en vendant 
une partie de leur parc voire, comme à Mantes-la-
Jolie, à privatiser (OPIEVOY devenu Les Rési-
dences Yvelines-Essonne, elle-même dirigée par 
Raphaël Cognet, représentant du MEDEF - Achat 
de Mantes-en-Yvelines Habitat par Les Rési-
dences Yvelines-Essonne). 
 

COMMUNISTES, NOUS APPELONS À : 
 
 L’abandon du projet de baisse des APL de 60 

euros sur les locataires en HLM 
 Le gel des loyers pour plusieurs années et le 

plafonnement des loyers du secteur privé 
 Un financement de la construction et de l’en-

tretien des logements sociaux notamment par 
le livret A rendant possible des emprunts 
longs et à taux très bas et par le retour à 1% 
de la cotisation logement des employeurs. 

Un toit c’est Un droit,  
Le logement social en est la garantie  

Pour contribuer à changer cette société 
J’adhère à la section de Mantes-la-Jolie du Parti communiste Français 

 

Nom, prénom………………………………….   Adresse …………………………………………………… 
 

Ville………………………………Tél………………… Email…………………………@………………………. 
 

Envoyer à  PCF Mantes la Jolie, Boite postale 71524. 78205 Mantes-la-Jolie.  
E-mail: pcfmlj@orange.fr 

http://pcfmanteslajolie.over-blog.com 

Les communistes de Mantes-la-Jolie font par-

tie de ceux qui, un peu partout en France au 

sein du PCF, n’ont pas renoncé au combat 

contre la société capitaliste.  

Ils contribuent à la vie du réseau d’opinion au 

sein du PCF: vive le PCF (Sites internet: www.vivelepcf.fr et  

solidarite-internationale-pcf.over-blog.net) 

LE 31 MARS, REPRISE DES EXPULSIONS LOCATIVES. 
 

Fin de la trêve hivernale. Les expulsions locatives vont reprendre. Premiers touchés: les femmes et les 
enfants alors que leur expulsion coûtera souvent plus cher que leur maintien dans le logement. 
 

A Mantes-la-Jolie, les communistes proposent: 
 

1. Un système municipal permettant de limiter l’augmentation des loyers dans le secteur privé. En 
échange de loyers accessibles (et après une visite préalable à la location du service d’hygiène et de 
sécurité), la municipalité s’engagerait à se substituer au locataire défaillant en cas d’accident de 
paiement. 

2. La création d’un service municipal anti-expulsions. Ce service pourrait être joint par les loca-
taires et les propriétaires dès les premiers incidents de paiement. Il agirait pour trouver des solu-
tions EN AMONT d’une éventuelle procédure judiciaire. 

3. L’interdiction des expulsions locatives sur le territoire de la Ville. Ces deux premières proposi-
tions concrétisées, un arrêté municipal pourrait interdire toute expulsion locative sans relogement 
préalable sur le territoire municipal. 

STATIONNEMENT.  
Un nouveau prétexte  

pour augmenter les loyers. 
 
Osica, Mantes-en-Yvelines Habitat … ces socié-
tés ont commencé à proposer aux locataires la 
location d’une place de stationnement au prix de 
20 euros par mois. 
 

Tout bénéf pour elles! Sous prétexte de 
« résidentialisation », la droite municipale leur a 
rétrocédé les espaces extérieurs … à l’euro sym-
bolique. 
Elle a aussi réduit le nombre de places de station-
nement.  
De son côté la pénurie de logements sociaux dé-
bouche sur une suroccupation des logements 
(trois générations dans le même logement par 
exemple) et un plus grand nombre de véhicules 
qu’il faut bien garer quelque part. Résultat? Un 
stationnement anarchique au détriment des es-
paces verts notamment sans parler des énerve-
ments. 
 

Et, au bout du compte, certains locataires de 
bonne foi préfèrent payer pour pouvoir être assu-
rés de leur place. Et la société HLM encaisse ! 

http://www.lemonde.fr/defense/
http://www.lemonde.fr/europeennes-france/

